6 OCTOBRE 2010
Convocation du 1er octobre 2010

L’an deux mil dix, le six octobre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de VOULON dûment convoqué par le Maire, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur André SÉNÉCHEAU, Maire.

Étaient présents : SÉNÉCHEAU André ; ; DEBIARD Antoinette; FERREIRA Martine ; LASNIER Frédéric ; LATU Roland ; LIÈGE ; Jean-Pierre MAGNAN James ; MENNETEAU Odette ;  PASQUET Nadine ;  ROLLAND Elie 

Absent excusé : BAZILLE Eric

Pouvoirs : BAZILLE Eric pour FERREIRA Martine

Secrétaire :   FERREIRA Martine

VENTE TERRAIN LA CROIX DE PLOMB

Le Maire informe le Conseil municipal que M. Ludovic HALKA, domicilié à Vivonne, est intéressé pour acheter le terrain situé à la Croix de Plomb, section A parcelle n° 1300, d’une superficie de 2785 m². Il en propose 50 000 € TTC.

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil municipal donne son accord pour la vente de cette parcelle au prix de 50 000 € TTC.

________________________________________________________________________________

ECOLE – RENTREE 2010 

M. LASNIER fait le point de la rentrée scolaire. Il y a 46 élèves et ce nombre devrait se maintenir pour les 2 années à venir. Le conseil estime que chaque commune (Anché et Voulon) perd environ 5 enfants (non scolarisés à Voulon).

Les travaux (aménagement des toilettes et réfection de la cantine) sont pratiquement terminés. Après discussion, le conseil décide d’abandonner le projet d’aménagement du préau. Le projet d’agrandissement de la cour sera revu afin de limiter les coûts et de mettre en valeur le four.
________________________________________________________________________________

SOUTIEN POUR LES DEMANDES de SUBVENTIONS DE M. et Mme PILLET 

M. le Maire informe le Conseil municipal que M. et Mme PILLET, propriétaire du café « L’HEXAGONE » à Voulon depuis le 1er août 2010,  souhaitent engager des travaux et acheter du nouveau matériel. 

M. et Mme PILLET  ont sollicité pour ce projet :

- le Fonds d’Intervention pour la Sauvegarde de l’Artisanat et du Commerce (FISAC) , financement de l’Etat, 

- le Fonds Européen Agricole de Développement Rural (FEADER), financement de l’Europe.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- donne un avis favorable à la demande de M. et Mme PILLET au titre du FISAC et au titre du FEADER ;

· charge M. le Maire de transmettre la présente délibération aux intéressés à l’appui de leurs demandes. 

ASSAINISSEMENT PIOUSSAIS – LE PETIT ALLIER

Le Maire présente les propositions d’emprunt. Après délibération, le Conseil choisit la proposition du Crédit Agricole pour un emprunt de 190 000 € sur 30 ans.

Il faudra également ouvrir une ligne de trésorerie en attendant le versement des subventions. Les banques seront contactées prochainement.

Une réunion est prévue jeudi 14 octobre avec le maître d’œuvre C.O.E. pour la préparation du chantier. Une réunion d’information des riverains est programmée à la mairie le vendredi 15 octobre à 18h30.
________________________________________________________________________________

AMENAGEMENT DE L’ETAGE DE LA MAIRIE

Le Maire propose au conseil d’aménager un local d’archives ainsi qu’un appartement T1 au dernier étage. Il demande à M. Elie ROLLAND de faire des plans.

________________________________________________________________________________

DIVERS
Quelques remarques sont faites :

· Roule Cul : voir avec les cantonniers pour la remise en état du virage

· La Vallée, accès à la cour de M. Aubineau : enlever la terre pour que l’eau aille dans la buse

· Le Grand  Allier : faire un fossé devant chez F. Pintre pour empêcher l’eau de raviner sur la route

· Pilon : à voir le problème de l’eau devant chez M. Lochon et devant chez M. Lamy

Le Maire informe le conseil qu’il a demandé à la DAEE de faire une proposition pour une zone 30 à Pilon et des ralentisseurs dans la rue des Coteaux.

Plusieurs conseillers signalent que des jeunes font du vélo et traversent la route des Coteaux à toute vitesse, sans protection et sans se soucier des voitures. Cela représente un réel danger. Le Maire propose d’envoyer un courrier aux parents pour les avertir du danger et leur demander d’être très vigilants. D’autre part, il faudrait envisager de créer un terrain de cross pour les jeunes de la commune.

________________________________________________________________________________
LOCATION  DU T1 au-dessus de la Mairie

Le Maire informe le Conseil municipal que M. CHEMLOUL quitte son appartement au-dessus de la Mairie à la fin du mois d’octobre. Le montant actuel du loyer est de 218 €.

Après délibération, le Conseil municipal 

· décide d’augmenter le loyer qui sera de 220 € pour le prochain locataire,

· autorise Monsieur le Maire à signer un contrat de location si une personne se présente pour louer cet appartement. 

________________________________________________________________________________
REDEVANCE ANNUELLE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

· En application du le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005, et après calcul de la revalorisation annuelle, le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer les redevances pour l’occupation du domaine public dues par France Télécom à : 

· 35.53 €/km pour les artères en sous-sol, soit 519.56 €

· 47.38 €/km  pour les artères aériennes, soit 267.70 €

· 23.69 €/ m² pour les armoires et cabines téléphoniques, soit 35.53 €.

soit un total de 822.79 € pour l’année 2010.

________________________________________________________________________________
AFFAIRE  SARL LES MAISONS GERARD RAFFIN  C/ COMMUNE DE VOULON

Le Maire informe le Conseil municipal qu’il a reçu du tribunal administratif une nouvelle requête présentée par la SARL Les Maisons Gérard RAFFIN concernant les travaux supplémentaires de remise en état de la voie publique dans le lotissement de la Croix de Plomb (cf. délibération du 25 octobre 2007).

Le Conseil municipal autorise M. le Maire à défendre en justice en représentant la commune sur cette requête et l’autorise à prendre toutes les décisions utiles à cette défense.
________________________________________________________________________________

ANIMATION BIBLIOTHEQUE

Mme FERREIRA informe le Conseil qu’une animation sur le thème des chevaux (exposition, lecture..) est prévue à la bibliothèque le 26 octobre. Mme Sophie de Lauzon sera présente et proposera une promenade avec des poneys et un attelage. Le coût est de 20 € par animal.

Le Conseil donne son accord pour cette animation et donne son aval pour 3 animaux.
